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PROCES-VERBAL
DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 18/01/2023

FINANCES
 
4. DEMANDE DE SUBVENTION 
AU TITRE DE LA DETR 2023 : 
VESTIAIRE ET STADE MUNICIPAL : 
RENOVATION / EXTENSION / 
AUTONOMIE ENERGETIQUE

L’état des infrastructures du stade muni-
cipal d’Augan nécessite une rénovation 
et une extension afin de répondre aux be-
soins du club de football de l’ACA (As-
sociation Campénéac – Augan) et d’être 
dans les normes des nouvelles exigences 
d’accueil des équipes de football.

La municipalité souhaite profiter du pro-
jet de rénovation/extension, pour réflé-
chir et investir dans l’isolation thermique 
et tendre vers l’autonomie énergétique 
du bâtiment, du site, de l’activité asso-
ciative et sportive.

Le conseil municipal, à l’unanimité 
des membres présents décide :
→ D’APPROUVER le plan de finance-
ment prévisionnel tel qu’il est présenté
→ D’AUTORISER Monsieur le Maire à 
solliciter une subvention au titre de la 
DETR 2023
→ D’AUTORISER le Maire à demander 
d’autres subventions dont la commune 
pourrait prétendre (Conseil Départe-
mental, Région…) pour la réalisation du 
projet exposé
→ D’AUTORISER Monsieur Le Maire à 
prendre toutes les mesures nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération

5. DEMANDE DE SUBVENTION 
AU TITRE DE LA DETR 2023 : 
AMENAGEMENT DES LOCAUX  
DU SERVICE TECHNIQUE

Au regard du Plan Pluriannuel d’inves-
tissement travaillé en réunion politique 
et du calendrier de demande de sub-
vention qui en découle, sachant qu’il est 
souhaité que les travaux commencent au 

printemps 2023, il est pertinent de de-
mander la subvention secondaire au titre 
de l’année 2023 pour le projet « Aména-
gement des services techniques ».

Le plan de financement prévisionnel 
se présente ainsi :

DEPENSES :
Acquisition Foncière 80 400 € HT + 
Travaux 50 000 € HT
= TOTAL Dépenses 130 400 € HT

RESSOURCES :
Subvention DETR 45 640 € + Sub-
vention PST Département 45 640 € = 
TOTAL subventions 91 280 €

TOTAL autofinancement 39 120 €

Le conseil municipal avec 1 voix 
contre, 3 abstentions, 13 voix pour :
→ APPROUVE le plan de financement 
prévisionnel tel qu’il est présenté et au-
torise Monsieur le Maire à solliciter une 
subvention au titre de la DETR 2023

Extraits des conseils municipaux

Ce magazine Augan Actu a pour intention de vous in-
former synthétiquement en ce milieu d’année 2023. 
Si vous souhaitez avoir plus d’informations sur tel 
ou tel sujet, n’hésitez pas à passer en mairie ou me 
solliciter pour un rendez-vous afin d’en discuter.

Nous voici déjà rentrés dans la période estivale, es-
pérons qu’elle ne soit pas aussi caniculaire que l’an-
née dernière et que la crise climatique vers laquelle 
nous avançons nous laisse un peu de répit.

Je vous souhaite à toutes et à tous un bel été.

Guénael LAUNAY

Actu’



7. DEMENAGEMENT OU  
AGRANDISSEMENT DES LOCAUX 
DU SERVICE TECHNIQUE

Monsieur Le Maire rappelle le travail du 
Comité de pilotage « Local technique 
communal ».

Les éléments comparatifs des coûts 
de travaux sur les trois options sont 
les suivants :
Le local technique reste tel qu’il est, pas 
de travaux d’amélioration engagés
Le local technique actuel est agrandi 
à l’arrière par une extension de 75m2 
+ aménagement des bureaux/salle de 
pause/sanitaires : coût 50 000 euros – 
pour 275 m2 au final
Le local technique est transféré rue de 
la métairie, avec extension de 25m2 + 
aménagement des bureaux/salle de 
pause/sanitaires : coût 40 000 euros – 
pour 275 m2 au final

La commune a reçu une notification de 
subvention du département de 42 000 
euros, sur un investissement de 120 
000 euros (80 000 euros achat hangar 
Bessy + 40 000 euros de travaux).
Le comité de pilotage s’est réuni avec 
l’équipe technique pour lister les be-
soins en travaux et chiffrer globalement 
chaque scénario.

Avec 4 voix pour que le local technique 
actuel soit agrandi et 14 voix pour le 
transfert du service technique rue de 
la Métairie, le conseil municipal :
→ DÉCIDE le transfert du service tech-
nique rue de la Métairie

8. MOTION DE SOUTIEN A L’HOPITAL 
DE PLOERMEL

Huit maires du Pays de Ploërmel sont 
unis dans l’idée de défendre l’accès aux 
soins sur notre territoire, défini par l’ARS 
comme le « territoire de santé n°4 ».

Sensibles à la désertification mé-
dicale et à l’attractivité du territoire, 
dans l’intérêt de la population du bas-
sin de Santé, nous, élus du Pays de 
Ploërmel, demandons à L’Agence Ré-
gionale de Santé :
Le maintien de la M.C.O. (Médecine, 
Chirurgie, Obstétrique / Maternité), des 
urgences 24h/24, le recrutement des 
praticiens de MCO à temps plein sur le 
site Ploërmel, la gestion locale du per-
sonnel soignant et la réhabilitation immo-
bilière du site de Ploërmel pour répondre 
aux réels besoins de la population.
C’est pourquoi, les élus demandent des 
engagements fermes sur le réel projet 

envisagé avec un calendrier de mise en 
œuvre et un budget circonstancié.

Le conseil municipal, à l’unanimité de 
membres présents  :
→ DECIDE la signature de la motion de 
soutien à l’hôpital de Ploërmel

PROCES-VERBAL  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 08/02/2023

INSTANCES

Mise à jour du tableau du conseil 
municipal
À la suite de la démission de Mme LE 
LOËT Véronique, c’est Sylvain JOSSET 
qui a été invité à rejoindre le conseil  
municipal

TRAVAUX

Coupe et vente de bois sur la proprié-
té communale
La commune d’AUGAN propose de pra-
tiquer l’affouage (droit accordé aux habi-
tants d’une commune de pratiquer cer-
taines coupes de bois de chauffage sur 
les biens communaux). Le prix sera de 
10 € le stère. La parcelle concernée : ZX 
0048 (au-dessus de l’étang des rosaies)

Le conseil municipal, à l’unanimité 
des membres présents :
→ SE PRONONCE FAVORABLEMENT 
sur le principe de coupe et vente de bois
→ AUTORISE le Maire à effectuer les 
démarches nécessaires

PROCES-VERBAL  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 08/03/2023

VIE ASSOCIATIVE

1. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS POUR  
L’ANNÉE 2023

La commission Vie associative s’est ré-
unie pour étudier les demandes de sub-
ventions des associations pour l’année 
2023. Monsieur Fabrice RUAUD pré-
sente à l’assemblée les demandes ainsi 
que les montants d’attribution fléchés 
par la commission.

Après délibération, le conseil municipal, 
à l’unanimité des membres présents :
→ ATTRIBUE les subventions indiquées 
dans le tableau ci-dessous (voir sur site 
internet)

→ PREVOIT les crédits nécessaires au 
chapitre 65 de la section de fonctionne-
ment du budget principal 2023

FINANCES

2. RENOUVELLEMENT ADHÉSION  
À L’ASSOCIATION BRUDED

Monsieur Le Maire propose au conseil 
municipal de renouveler son adhésion à 
l’association « BRUDED ». Pour rappel, 
celle-ci a pour objectif de promouvoir 
l’aménagement du territoire dans l’esprit 
du développement durable en Bretagne 
et Loire Atlantique par une mise en ré-
seau des collectivités. Le montant de 
l’adhésion est de 0,32 €/habitant. Pour 
l’année 2023, la cotisation s’élève à 
496.96 €.

Après délibération, le conseil munici-
pal, à l’unanimité des membres pré-
sents, décide d’ADHERER à l’asso-
ciation « Bretagne Rurale et Urbaine 
pour un Développement Durable » 
pour l’année 2023

3.DEMANDE DE SUBVENTION  
AU TITRE DE LA PST 2023 :  
TRAVAUX AU CIMETIÈRE

Après délibération, le conseil munici-
pal, à l’unanimité des membres pré-
sents, décide :
→ APPROUVER le plan de financement 
tel qu’il est présenté, pour un total d’in-
vestissement de 17 000 euros HT

4. DEMANDE DE SUBVENTION  
AU TITRE DE LA PST 2023 :  
ACHAT D’ÉQUIPEMENT PUBLIC 
D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un échange a eu lieu avec l’équipe des 
services techniques sur leurs besoins en 
équipement nouveau et sur le besoin de 
renouvellement/réparation d’autres équi-
pements : remplacement de la flèche de 
la tractopelle (5100 € HT), une remorque 
+ porte échelle (2500 € HT), équipement 
électrique de taillage et de débrous-
saillage (2500 € HT), un compresseur 
et ses accessoires (1000 €), acquisition 
d’un broyeur d’accotement–autonomie 
des services techniques sur le taillage 
(7100 €)

Après délibération, le conseil munici-
pal, à l’unanimité des membres pré-
sents :
→ APPROUVE le plan de financement 
tel qu’il est présenté et DEMANDE une 
subvention au Conseil Départemental 
du Morbihan, au titre de la PST 2023

•

•

•
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6. AVENANT 1 À LA CONVENTION 
OPÉRATIONNELLE D’ACTION  
FONCIÈRE DE L’EPF  
– RUE DE LA BARRIÈRE

Monsieur Le Maire rappelle le projet de 
la collectivité de réaliser, sur le secteur 
de la rue de la barrière une opération 
d’habitat et de maison de santé.
Ce projet nécessite l’acquisition d’em-
prises foncières sises rue de la Barrière.
La commune d’AUGAN a signé une 
convention opérationnelle d’actions fon-
cières avec l’EPF Bretagne. En ce sens, 
cet établissement a transmis un projet 
d’avenant à la convention opérationnelle 
initiale.
En effet, le projet de la collectivité a subi 
quelques évolutions. Il est donc néces-
saire de revoir le périmètre opérationnel 
et le montant d’action foncière prévus 
initialement.

Après délibération, le conseil munici-
pal, à l’unanimité des membres pré-
sents, décide :
→ D’APPROUVER le projet d’avenant 
n°1 à la convention opérationnelle du 19 
décembre 2022

PROCES-VERBAL  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 05/04/2023

FINANCES

1. APPROBATION DES COMPTES  
DE GESTION 2022 DU BUDGET 
PRINCIPAL ET DES BUDGETS  
ANNEXES

Monsieur Le Maire précise que le mon-
tant des sommes à recouvrer et des 
mandats émis est conforme au compte 
administratif de la commune et que les ré-
sultats sont identiques entre les écritures 
de gestion en trésorerie de Monsieur le 
Trésorier et le contenu des comptes ad-
ministratifs 2022 de la commune.

Après délibération, le conseil munici-
pal, à l’unanimité des membres pré-
sents décide :
→ D’APPROUVER préalablement les 
comptes de gestion pour l’exercice 
2022 établis par Monsieur Le Trésorier
→ DONNER ACTE de la présentation 
desdits comptes de gestion
→ DONNER délégation au Maire pour 
signer le compte de gestion 2022 du 
budget principal et des budgets annexes

3. FIXATION DES TAUX  
DE FISCALITÉ DIRECTE  
LOCALE POUR 2023

Après en avoir délibéré, à la majorité 
(par 15 voix pour, 1 voix contre et 2 
absentions), le conseil municipal :
→ DÉCIDE de maintenir les taux com-
munaux pour l’année 2023 comme suit :  
·taxe d’habitation : 14.81 %
·taxe foncière sur les propriétés bâties : 
34.02 %
·taxe foncière sur les propriétés non
bâties : 49.41 %

6. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
DU BUDGET PRINCIPAL

2. APPROBATION DES COMPTES 
ADMINISTRATIFS 2022 DU BUD-
GET PRINCIPAL ET DES BUDGETS 
ANNEXES

Monsieur le Maire présente à l’as-
semblée les comptes administratifs.

Après délibération, le conseil municipal,
à la majorité des membres présents  
(3 abstentions) :
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Après délibération, avec 2 voix contre, 
2 abstentions et 14 voix pour, l’as-
semblée :
→ ARRÊTE le budget primitif du budget 
principal pour l’exercice 2023 comme 
ci-avant.

9. DEMANDE DE SUBVENTION  
« BIEN VIVRE PARTOUT EN  
BRETAGNE » POUR LE FINANCE-
MENT DU RESTAURANT SCOLAIRE 
MUNICIPAL

Cette aide de la Région Bretagne vise à 
accompagner les projets ayant pour but 
d’accélérer les transitions écologique, 
énergétique et climatique, conforter les 
centres-villes ou centres-bourgs, pro-
poser une offre de logements adaptée 
aux territoires et favorisant les parcours 
résidentiels, ou encore améliorer l’accès 
de chaque breton-ne aux services à la 
population.
La commune d’Augan souhaite inscrire 
son développement des prochaines an-
nées dans une dynamique de transition. 
Nous réapproprier la restauration collec-
tive et gagner en résilience sur l’alimen-
tation nous paraît être essentiel.
La commune d’Augan sollicite une aide 
de la Région Bretagne à la hauteur de 
150 000 euros.

Après délibération, avec 1 abstention, 
2 voix contre, l’assemblée : 
→ APPROUVE le plan de financement 
tel qu’il est présenté

11. PARTICIPATION AUX  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
DE LA CLASSE ULIS

Monsieur Le Maire fait part à l’assem-
blée d’un courrier émanant du directeur 
de l’école privée Saint Joseph-Saint 
Jean de Ploërmel sollicitant la commune, 
pour l’année scolaire 2022-2023, pour 
une participation aux frais de fonctionne-
ment d’un enfant auganais qui ne peut 
pas suivre sa scolarité dans la com-
mune puisqu’il nécessite une scolarité 
en classe spécialisée ULIS (Dispositif 
Inclusion Scolaire).

Après en avoir délibéré, à l’unanimi-
té des membres présents, le Conseil 
Municipal :  
→ DECIDE de participer aux frais de 
fonctionnement de l’enfant concerné, à 
hauteur de 458.56 €, montant accordé 
par enfant, en  classe de primaire à 
l’école Sainte Thérèse d’Augan, dans 
le cadre de la convention OGEC, et ce 
pour l’année scolaire 2022-2023

SANTE

13. ACTION DE MOBILISATION  
CITOYENNE AU SOUTIEN  
DE L’HÔPITAL DE PLOËRMEL

Les élus du conseil municipal d’Augan 
souhaitent engager la municipalité et 
les citoyens auganais dans un soutien 
« affiché » à l’hôpital de Ploërmel. Pour 
que cette campagne d’affichage compte 
et prenne tout son sens, elle doit être 
citoyenne en recueillant l’adhésion du 
plus grand nombre. Un courrier va être 
envoyé à la population auganaise pour 
un recueil de signatures sur la pétition 
de soutien à l’hôpital de Ploërmel.

Après en avoir délibéré, à l’unanimi-
té des membres présents, le Conseil 
Municipal :
→ SE PRONONCE FAVORABLEMENT 
sur cette action de mobilisation citoyenne 
au soutien de l’hôpital de Ploërmel

PROCES-VERBAL DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 
10/05/2023

FINANCES

Délibération ayant pour objet : Signa-
ture du protocole d’accord entre la 
commune et Madame Guimard

Monsieur le Maire rappelle l’historique, 
le context et la mise en place d’une mé-
diation pour trouver une issue à l’amiable 
concernant une problématique du par-
tage d’une même charpente et toiture 
défectueuse de la maison d’habitation 
sur la parcelle cadastrée section AB 
n°705, sise 17, rue de Rochette à Augan 
et de la maison mitoyenne sise au 19 rue 
de la Rochette à Augan il a été conve-
nu entre les deux parties d’un protocole 
d’accord amiable dont ci-dessous les 
principaux points :
La commune s’engage à verser 5589 € à 
Madame Guimard correspondant au rem-
boursement des loyers et frais occasion-
nés au relogement de Madame Guimard.
La commune propose le rachat de la 
propriété de Madame Guimard au prix 
de 47 500 € ainsi que les frais de notaire.

Le Conseil Municipal, après avoir en-
tendu l’exposé de Monsieur le Maire 
et en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres presents :
→ APPROUVE ce protocole d’accord.
→ AUTORISE Monsieur le Maire à signer 
le protocole d’accord entre la commune 
et Madame Guimard.

→ DONNE POUVOIR à Monsieur le 
Maire pour prendre toutes les mesures 
nécessaires à la bonne exécution de 
cette délibération et à signer tout acte 
s’y référant.

FONCIER

Délibérations ayant pour objet :
Acquisition de parcelles pour le futur 
chemin de Bonneval – bornage

Monsieur le maire rappelle la situa-
tion du projet :
A l’occasion de la révision de son PLU 
en 2014 la municipalité d’Augan a dé-
fini un emplacement réservé sur les 
parcelles AB691, AB257 et YH94 afin 
de rendre possible un jour une liaison 
douce entre le centre bourg et la voie 
verte. Le chemin déservirait également 
l’écolibris à travers la parcelle YH31, 
dont la municipalité est déja propriétaire. 
Deux propriétaires sont concernés par 
cette vente/acquisition :
Parcelles : AB691, AB257 = 382m2 + 
126m2, soit 508 m2
Parcelle : YH94 = 3553 m2

Un débat s’installe autour de la question 
de savoir s’il est nécessaire d’acquérir 
ces parcelles dès maintenant alors que 
le projet finalisé et les coûts qu’il pour-
rait engager ne sont pas encore établis. 
Il est donc proposé d’attendre les préco-
nisations du cabinet ERSILIE (Etude sur 
le réaménagement du bourg) et de chif-
frer plusieurs scénarios d’un projet d’ex-
ploitation du futur chemin de Bonneval.

Conclusion du débat : le projet de dé-
libération ayant pour objet : Acquisi-
tion de parcelles pour le futur chemin 
de Bonneval – bornage est retirée de 
l’ordre du jour. Cette décision est prise 
à l’unanimité des membres présents.

 
 
 

Retrouvez les Procès Verbaux 
et dates des conseils  
municipaux disponibles sur :
augan.bzh/la-commune/
conseils-municipaux

Depuis Janvier 2023, des 
exemplaires de PV imprimés 
sont aussi disponibles
à la demande en Mairie.
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L’aménagement 
du bourg
Depuis septembre 2022 nous travaillons avec l’Ate-
lier Ersilie à un schéma directeur d’aménagement 
global du bourg. Vous avez été invités à participer 
à la réflexion lors de différents ateliers participatifs 
à l’automne dernier. Nous vous proposerons à l’au-
tomne cette année des temps de restitution des 
fiches actions et des orientations qui seront prises. 
Les élus ont commencé à prioriser les actions, le 
premier chantier concernera l’aménagement pour 
le ralentissement de la circulation des entrées 
du bourg et l’installation de pistes cyclables en  
“chaucidou”. Ce chantier se réalisera sur le premier 
semestre 2024.

“Réunions
de quartiers”
en prévision
Nous réfléchissons actuellement à l’organisation 
de “réunions de quartiers”, ou “réunions de villages” 
sur la commune à la période de l’automne. Nous 
vous tiendrons au courant des avancés à ce sujet. 
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La rénovation  
du bâtiment 
“Stade municipal”
Suite à l’audition de quatre architectes, nous avons 
retenu le cabinet Partitions Architecture des Fouge-
rets. Nous travaillerons avec eux et avec le club de 
football de l’ACA à la rénovation et l’extension du bâ-
timent sportif du stade. Les études et phases d’es-
quisses se dérouleront de septembre 2023 à janvier 
2024. L’étape d’appel d’offres aux artisans devrait 
se réaliser au premier semestre 2024, pour un chan-
tier entre mi-2024 et mi-2025.

La municipalité souhaite réaliser un projet exem-
plaire au niveau de la consommation d’énergie.  
Des panneaux solaires seront installés en toiture.

Une opération  
“Soutien à l’hôpital  
de Ploërmel”
Vous avez reçu dans vos boîtes aux lettres un courrier 
de la municipalité pour vous proposer de participer à 
une action citoyenne de soutien à l’Hôpital de Ploër-
mel. Nous avons récolté près de 350 retours (193 si-
gnatures en ligne, 145 retours courrier). L’action va se 
poursuivre par l’affichage de quelques banderoles de 
soutien sur le sol auganais. 
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La construction  
du restaurant  
scolaire municipal
L’architecte Kaso que nous avons retenu travaille ac-
tuellement à finaliser la phase de chiffrage et de plan 
du bâtiment. Une fois les plans arrêtés, nous commu-
niquerons aux associations utilisatrices de la prairie 
afin d’échanger précisément sur des aménagements 
annexes nécessaires sur la prairie pour assurer  
la continuité des installations des fêtes auganaises. 

6 



Rentrée  
périscolaire  
2023
Le dossier de rentrée périscolaire 2023-2024 a été 
distribué dans les cartables de vos enfants. Il reste 
disponible à la mairie et téléchargeable sur internet :
augan.bzh/demarches/vie-famille/scolarite-jeunesse

Tous les élèves sont concernés, qu’ils soient inscrits 
à l’école publique ou à l’école privée, y compris les 
enfants qui ne vont ni à la garderie ni à la cantine. 
Pourquoi ? Le dossier individuel de votre enfant 
contient des informations qui permettent à la mairie 
d’être en lien avec chaque famille. De plus, tout en-
fant est susceptible d’avoir recours ponctuellement 
aux services de cantine ou de garderie et doit donc 
avoir un dossier administratif ouvert à son nom.

Merci de bien vouloir nous rapporter ce dossier 
complet avant le 18 août 2023.

La réservation des repas se fait via le portail fa-
mille en ligne : vous avez la possibilité de réserver 
les repas de vos enfants à l’année ou de manière 
ponctuelle, en respectant un délai de 24h avant le 
repas. Toute inscription ou annulation doit se faire 
la veille avant 11h (heure de commande au pres-
tataire Convivio du repas du lendemain). Passé ce 
délai, tout repas réservé sera facturé.

Le service de garderie du matin et du soir ne néces-
site pas d’inscription préalable sur le portail. L’enfant 
peut y être déposé à tout moment. La facturation se 
fait au quart d’heure, en fonction du quotient familial.

Les tarifs de repas et de garderie n’augmentent 
pas pour cette année 2023-2024.

 Mairie
d’Augan

Concours
& exposition

photo

Du 15/06 au 25/09/2023

Ouvert à tou(te)s 
les photographes d’Augan et de l’OBC

Thème de 
cette année : « Par la fenêtre »

Les photos gagnantes ( photos prises sur la commune )
seront exposées sur la prairie et dans le bulletin annuel
Règlement ici : augan.bzh/au-quotidien/actualites ↗

Aire de loisirs
Depuis le 01 mars 2023 au niveau du terrain des sports, 
une aire de jeux a été installée pour le plus grand plaisir 
des petits et des grands, cet espace est composé  
d’un skate park, d’un pump track végétal, d’une table de 
Ping Pong et d’un panneau de basketball. 
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Journée citoyenne 
“Entretien
du cimetière”
Chaque année la municipalité organise avec une 
équipe de bénévoles des journées citoyennes de 
désherbage et d’entretien du cimetière.

La prochaine a eu lieu le 28 juin dernier.
Le repas du midi est offert et organisé par la mairie. 

Le collectif du  
Téléthon recherche 
un(e) nouvelle  
référent(e) à Augan

Réunion publique  
le 17 juillet 2023  
à 18 h au Foyer
Le Centre Social de Guer Ti Mozaïk et le CCAS 
d’Augan organisent une réunion destinée aux au-
ganaises et aux auganais désirant participer aux 
différentes animations qui sont proposées. Le pro-
gramme est élaboré pour 2 mois, celui de Juillet et 
Août vous sera présenté à un tarif très attractif. Pour 
la rentrée, venez nous donner vos envies ou vos 
idées pour établir ensemble le prochain programme.

Cette réunion s’adresse à tous publics. Nous 
vous attendons très nombreux le lundi 17 juillet 
à 18 heures au Foyer, un verre de l’amitié sera 
offert en fin de réunion.

Accompagnement  
Solidaire auganais

Depuis début avril, un nouveau service communal 
permet aux auganaises et aux auganais ayant be-
soin de se déplacer et d’être accompagnés dans un 
rayon de 30 kms

Ce service assuré par des bénévoles, est ouvert à 
tous, renseignements et inscription à la mairie au  
02 97 93 45 06.

Commission affaires sociales

Repas du CCAS
Le traditionnel repas du CCAS aura lieu le sa-
medi 30 septembre à la salle polyvalente. Les 
Auganaises et Auganais de 70 ans et plus sont 
conviés à ce repas. Une invitation avec coupon 
réponse vous sera envoyée.

Chaque année au début du mois de décembre, des 
associations auganaises se mobilisent pour partici-
per à l’organisation du Téléthon sur la commune.

Différentes activités se déroulent sur la journée : la-
vage de voitures et grillades à Linvo, match de foot 
avec grillades le midi, marche et jeux de société, 
balades en voitures anciennes et omelette-frites le 
soir… L’année dernière en 2022 c’est un chèque de 
2641 euros, les bénéfices de la journée, qui a été 
remis à l’AFM-Téléthon.

Hervé Dolo s’est impliqué en tant que référent sur 
l’évènement depuis 25 ans, il souhaite aujourd’hui 
passer la main. Nous pouvons sincèrement le re-
mercier pour son investissement, et espérer qu’une 
autre personne pourra prendre le relais afin que 
l’évènement solidaire perdure.
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Taillage  
des accotements
La municipalité a décidé cette année de s’équiper 
d’un broyeur d’accotement et de reprendre en régie 
le taillage de l’accotement des talus. En effet il nous 
paraît important d’avoir la main sur ce travail, sur les 
dates de taillages en fonction de la météo, de pou-
voir tailler certains endroits plus fréquemment pour 
des raisons de sécurité (virages…etc).

Pour rappel, un premier taillage de l’accotement 
(uniquement) a lieu fin mai–début juin.

Le deuxième taillage aura lieu aux mois d’octobre  
et novembre : accotements et fossés

Piégeage des  
frelons asiatiques
La municipalité s’est engagée dans la lutte contre 
les frelons asiatiques avec l’appui des deux apicul-
teurs auganais, Mathieu Ollivaux et Ludovic Chan-
trel, qui sont intervenus dans le cadre d’une réunion 
en mairie à destination de tous les auganais le jeudi 
6 avril.

Il s’agit de sensibiliser chacune et chacun sur le 
fléau de cette espèce invasive qui est dangereuse 
à la fois pour l’Homme et pour la biodiversité dans 
son ensemble.

Suite à cette réunion, la mairie a acheté des pièges 
à frelons qu’elle a mis à disposition des habitants 
d’Augan avec une procédure de comptage régu-
lier. 49 pièges ont été distribués à 28 piégeurs dif-
férents. Une deuxième réunion a eu lieu le 22 juin 
avec tous les piégeurs afin de recueillir les données 
et dresser un bilan de cette première opération. Les 
résultats de cette expérimentation vous seront com-
muniqués dans les détails dans le prochain bulletin 
d'actualités auganaises.

Argent de poche
La prochaine session argent de poche aura lieu dé-
but juillet, probablement la semaine du 10 juillet. Si 
vous avez entre 15 et 18 ans, venez participer à la 
vie de votre commune et donner un coup de main !

Rémunération : 15 euros / demi-journée.
Les inscriptions se réalisent en mairie. 
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www.augan.bzh
Le site internet augan.bzh est sorti discrètement en 
Avril 2023. Nous avons choisi de conserver les deux 
sites en tuilage (l’ancien et le nouveau) pour affiner 
progressivement les contenus plus riches du nou-
veau site.

L'objectif principal de cette refonte est d'orienter au 
mieux les visiteurs vers un maximum d’informations 
essentielles du fonctionnement de la commune. 
L'interface a été renouvellée pour être facilement 
consultable sur smartphones et tous types d’écrans.

Parallèlement aux actualités d'Augan 
désormais publiées sur augan.bzh 
et aux posts facebook de la mairie 
relayant des infos territoriales plus 

larges, la municipalité diffuse les 
alertes officielles et les rendez-vous 
communaux sur l'application mobile 
panneau pocket.

La municipalité propose aux associations Auganaises d’être mises en 
avant sur le bulletin municipal et sur son site Internet. L’idée est de 
constituer avec votre aide un annuaire des associations aussi exhaustif 
que possible. Pour chacune d’entre elle, il sera possible de joindre une 
fiche descriptive, des illustrations et les informations permettant à une 
personne intéressée d’entrer en contact.
Nous souhaitons à la fois vous mettre en avant en donnant de la visibi-
lité et promouvoir notre commune en exposant une de ses richesses :  
la densité de son tissu associatif.
Nous avons besoin de votre aide pour que cet annuaire soit riche et 
pertinent car nul ne décrira mieux vos activités que vous-même !

Envoyez-nous ces informations à l’adresse  
communication@augan.fr et nous les publierons. 

Associations
auganaises
gagnez en  
visibilité sur  
les médias  
municipaux ! 

Madonne des motards
Comme chaque année la Madone des motards aura lieu le 15 aout. Elle traver-
sera de nouveau la commune. Cet évènement nécessite beaucoup de béné-
voles pour assurer le signalement sur les carrefours des routes de la commune.

Si vous souhaitez vous y investir,  
merci de contacter la mairie au 02 97 93 45 06

Les pages de contenus sont désormais rassem-
blées en 3 grandes parties comprenant chacune 
une couleur distincte :
- Bleu pour Mes démarches. Actions ponctuelles 
et administratives courantes à effectuer en mairie ou 
ailleurs : Etat civil, Urbanisme, location de salles…
- Vert pour Au quotidien. Informations à consulter 
régulièrement comme les actualités, les menus de la 
cantine, les infos écoles et garderie, la gestion des 
déchets…
- Brun pour La commune. Informations spécifiques 
à Augan sur les équipes et agents municipaux, fonc-
tionnement des instances, conseils municipaux, pro-
jets politiques, patrimoine de la commune (à com-
pléter progressivement) …

Le site est également plus simple à prendre en main 
pour les personnels de mairie et élus. A la rentrée 
nous travaillerons à rendre accessible la publication 
d'actualités sur ce site pour les écoles et associa-
tions de la commune.

augan.bzh est en version Beta, c'est à dire dans sa 
phase d'élaboration initiale. Certaines sections comme 
la page d'accueil ou la partie patrimoine vont être amé-
liorées. Si vous avez des remarques, suggestions ou 
envies écrivez-nous à communication@augan.fr.
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La vallée
St Couturier

Photos ? 

Extrait du bulletin paroissial hebdomadaire l’Écho d’Augan  
N o45 du 1er Novembre 1935 (à l’occasion de la fête de tous 
les petits saints) rédigé par M. Rouxel vic.

Retrouvez les premiers échos d’Augan numérisés dans la page 
« patrimoine » de augan.bzh. Plus d’infos sourcées sur le culte du 
St Couturier ici : https://broceliande.brecilien.org/Saint-Couturier

Ruines de Dolmen à l’Est du Bois 
du Loup sur le camp de Coëtquidan 
Coordonnées GPS :  
(47°56’03.7” N, 2°14’33.7” W).

“ Vers le milieu de cette vallée, 
du coté Est, se dresse à pic un 
énorme rocher, vêtu de lichens et 
de pourpiers, et fendu du haut en 
bas dans toute sa longueur par 
une brèche, sorte de couloir, large 
d’une cinquantaine de centimètres, 
qui servit dit-on, au XVe siècle d’er-
mitage à un mystérieux personnage 
qu’on appela « saint Couturier ». ”

Xavier de Bellevüe, Le camp  
de Coëtquidan, anciens monuments  

et seigneuries qui existaient sur  
son territoire, Paris, H. Champion, 

1913, p. 296 
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Agenda
Auganais
  2023

    Horaires
    estivaux
Médiathèque
Juillet
horaires habituels  
– attention, fermeture le vendredi 14 juillet

Août
horaires habituels – fermeture le jeudi 10 août 12h 
/ réouverture le vendredi 1er septembre à 16h30

Pour rappel, les horaires habituels :
mardi 17h–19h
mercredi 15h–18h30
jeudi 10h30–12h
vendredi 16h30–18h30
samedi 10h30–12h30

Mairie
Les horaires restent les mêmes avec peut-être 
une fermeture exceptionnelle à prévoir le 14/08/23

Dimanche 02 Juillet
Fête de la chapelle  
St Méen (Gerguy)

Samedi 08 Juillet
Fête de la radio → Marathon  
radio18h de direct, concerts

Dimanche 09 Juillet
Festival de l'accordéon

Dimanche 23 Juillet
Fête de la chapelle  
de la vallée Ste Anne

Dimanche 06 Août
Noces bretonnes

Samedi 02 Septembre
Randonnée gourmande  
du comité des fêtes

Dimanche 17 Septembre
Fête de la Chapelle St Malo

Samedi 30 Septembre
Repas du CCAS offert à tou(te)s 
les Auganais de plus de 70 ans.
SALLE POLYVALENTE

Dimanche 8 Octobre  
2e vide grenier du CCAS  
à la SALLE DE SPORT

Samedi 14 Octobre
Repas de l'école publique
à la SALLE POLYVALENTE

Vendredi 03 Novembre
Assemblée Générale  
du Comité des fêtes  
à la SALLE POLYVALENTE

Vendredi 11 Novembre
Loto, Frairie de la chapelle  
St Méen (Gerguy)  
à la SALLE POLYVALENTE

Dimanche 19 Novembre
Repas de la ligue contre
le cancer
SALLE POLYVALENTE et FOYER

Samedi 09 Décembre 
Téléthon avec toutes  
les associations  
à la SALLE POLYVALENTE

Samedi 23 Décembre 2023
Père Noël du comité des fêtes

Écrire au secrétariat :  
mairie@augan.fr
Tél. : 02 97 93 45 06

Mairie d’Augan
Place Saint-Marc
56800 Augan

Rédaction et photos
Élus & agents municipaux
www.augan.bzh
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